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5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Monsieur Saint-Jacques peut démissionner de la fonc-
tion publique et de son poste de membre du conseil
d’administration, président et directeur général de la
Société, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Saint-Jacques consent également à ce que
le gouvernement révoque en tout temps le présent enga-
gement, sans préavis ni indemnité, pour raisons de mal-
versation, maladministration, faute lourde ou motif de
même gravité, la preuve étant à la charge du gouverne-
ment.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Saint-Jacques de-
meure en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou
nommé de nouveau.

6. RAPPEL ET RETOUR

6.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Saint-Jacques qui sera réintégré parmi le personnel
du ministère des Affaires municipales et de la Métro-
pole, au salaire qu’il avait comme membre du conseil
d’administration, président et directeur général de la
Société si ce salaire est inférieur ou égal au maximum de
l’échelle de traitement des administrateurs d’État II.
Dans le cas où son salaire de membre du conseil d’admi-
nistration, président et directeur général de la Société est
supérieur, il sera réintégré au maximum de l’échelle de
traitement qui lui est applicable.

6.2 Retour

Monsieur Saint-Jacques peut demander que ces fonc-
tions de membre du conseil d’administration, président
et directeur général de la Société prennent fin avant
l’échéance du 6 février 2005, après avoir donné un avis
écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Affaires municipales et de la Métropole,
aux conditions énoncées à l’article 6.1.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Saint-Jacques se termine le 6 février 2005. Dans le cas
où le ministre responsable a l’intention de recommander
au gouvernement le renouvellement de son mandat à
titre de membre du conseil d’administration, président
et directeur général de la Société, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Saint-Jacques à
un autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le per-
sonne du ministère des Affaires municipales et de la
Métropole aux conditions énoncées à l’article 6.1.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ _____________________
PAUL SAINT-JACQUES GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé
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Gouvernement du Québec

Décret 69-2000, 26 janvier 2000
CONCERNANT l’aspect financier d’une entente entre
le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation et la Communauté urbaine de Montréal en
matière d’inspection des aliments

ATTENDU QUE la Loi modifiant diverses dispositions
législatives concernant l’inspection des aliments (1982,
c. 64), entrée en vigueur le 18 décembre 1982, a modifié
les pouvoirs juridiques de la Communauté urbaine de
Montréal en matière alimentaire, de façon à ce qu’ils
portent uniquement sur son territoire et qu’ils visent
exclusivement la salubrité et l’hygiène dans le secteur
de la consommation, en prescrivant que toute nouvelle
réglementation doit recevoir l’approbation du ministre
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

ATTENDU QUE le 16 décembre 1987, la Communauté
a adopté, en vertu de cette loi, le Règlement n° 93 relatif
à l’inspection des aliments, lequel a été approuvé par le
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation le 25 janvier 1988;
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ATTENDU QUE l’article 153.6 de la Loi sur la Commu-
nauté urbaine de Montréal (L.R.Q., c. C-37.2) autorise
le ministre à conclure avec la Communauté urbaine de
Montréal une entente sur ses programmes d’inspection
concernant les aliments, leurs modalités ou techniques
d’application et leur financement ainsi que sur l’appli-
cation, par cet organisme, de dispositions législatives ou
réglementaires dont le ministre est responsable;

ATTENDU QUE le ministre, afin d’assurer un meilleur
contrôle des coûts, entend participer au financement des
programmes d’inspection de la Communauté, incluant
l’application des lois et règlement du Québec, non pas
en fonction des coûts réels encourus par cet organisme,
mais en fonction des modalités et des techniques d’ap-
plication de ces programmes telles que déterminées par
entente;

ATTENDU QUE ces modalités et techniques d’applica-
tion constituent le fondement du financement et doivent
tenir compte, non seulement des exigences réglementai-
res sur l’inspection des aliments ainsi que des ressources
humaines et matérielles impliquées, mais également de
la méthodologie d’inspection du ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation et de la compta-
bilité des coûts d’inspection de la Communauté avec la
programmation budgétaire gouvernementale prévue en
la matière pour l’intervention du ministère dans l’en-
semble du Québec;

ATTENDU QUE depuis 1984, le ministre et la Commu-
nauté urbaine de Montréal ont convenu, par ententes, de
modalités visant le maintien, le fonctionnement et le
financement des services d’inspection des aliments sur
le territoire de cette dernière;

ATTENDU QUE, pour la nouvelle entente, toutes les
instances municipales se sont entendues avec le ministre
sur une nouvelle approche d’inspection basée sur le
risque, incluant un nombre d’inspections planifiées en
tenant compte de la charge de risque des établissement
et une charge de travail additionnelle requise pour me-
ner à bien cette responsabilité à l’égard de la santé
publique. Cette approche permet de maximiser l’impact
où la situation est la plus problématique, d’améliorer le
suivi des dossiers et de favoriser un meilleur encadre-
ment du milieu, tout en permettant de mieux contenir les
ressources requises pour soutenir l’activité. La méthode
de calcul pour son financement est d’ailleurs basée sur
cette approche;

ATTENDU QUE la contribution annuelle du ministre au
cours des dernières années s’est établie à 3 676 396 $ en
1998 et à 3 677 995,08 $ en 1999;

ATTENDU QUE le ministre et la Communauté se pro-
posent de conclure une nouvelle entente sur les pro-
grammes d’inspection de la Communauté concernant
les aliments, en fonction d’une programmation annuelle
comprenant les modalités relatives à la subvention pour
l’année 2000;

ATTENDU QUE le Règlement sur la promesse et l’oc-
troi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22) adopté
en vertu de la Loi sur l’administration financière (L.R.Q.,
c. A-6) prévoit que toute subvention égale ou supérieure
à 1 M$ doit recevoir l’accord préalable du gouverne-
ment, sur recommandation du Conseil du trésor;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation:

QUE, le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, dans l’exercice de son pouvoir de con-
clure une entente, conformément à l’article 153.6 de la
Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, et à titre de
participation au financement des programmes d’inspec-
tion de la Communauté, incluant l’application des lois et
règlements du Québec, soit autorisé à verser à la Com-
munauté, pour l’année 2000, une subvention annuelle au
montant maximum de 3 677 995,08 $;

QUE ce procédé de financement, incluant le montant
susvisé, demeure fondé non pas en fonction des coûts
réels d’inspection encourus par cet organisme, mais en
fonction des modalités et des techniques d’application
prévues à l’entente sur les programmes d’inspection de
la Communauté en tenant compte, non seulement des
exigences réglementaires sur l’inspection des aliments
ainsi que des ressources humaines et matérielles impli-
quées, mais également de la méthodologie d’inspection
du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation et de la comptabilité des coûts d’inspection
de la Communauté avec la programmation budgétaire
gouvernementale prévue en la matière pour l’interven-
tion du ministère dans l’ensemble du Québec;

QUE les sommes nécessaires au versement de cette
subvention soient payées à même les crédits prévus à la
programmation budgétaire du programme 05, élément 01
du budget du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation pour l’année financière 2000-2001.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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